
 
Compte tenu de l’intégration croissante de la statistique belge dans la statistique 
européenne et de l'évolution du paysage statistique belge ces dernières années, le Conseil 
supérieur de Statistique (CSS) s'est penché sur le rôle, la composition et le fonctionnement 
du CSS au cours de ses réunions des 19 novembre 2020, 4 mars 2021 et 17 juin 2021. Sur la 
base de la législation existante, un certain nombre de constats ont été faits et des avis ont 
été formulés pour le bon fonctionnement du CSS. 
 
 

1. Le CSS est avant tout un forum où les producteurs et les utilisateurs de statistiques 
publiques se rencontrent et apprennent les uns des autres. Sa mission principale est 
de veiller à la qualité de la production statistique en Belgique. 

 
Sa mission est définie à l'art. 2 de l'A.R. du 24 décembre 2004. 
 
« Le Conseil supérieur de Statistique émet des avis sur toutes les propositions relatives à la 
politique et aux travaux statistiques, y compris l'élaboration des comptes macro-
économiques, qui lui sont soumises par l'Institut national de Statistique, l'Institut des 
Comptes nationaux et par les Gouvernements de Communauté et de Région. » 
 
« Il fait des propositions en vue de l'élaboration de toutes les statistiques présentant un 
intérêt général. Il fait également des suggestions propres à introduire de l'unité ou des 
améliorations dans les travaux statistiques des Départements ministériels fédéraux suivant 
l'avis du Comité de coordination. » 
 
« Les Départements ministériels fédéraux ne peuvent entreprendre aucune statistique 
nouvelle, ni suspendre ou modifier une statistique existante, sans que le Conseil supérieur 
de Statistique n'ait été préalablement entendu. » 
 
Lors de l’évaluation du fonctionnement du CSS, les membres présents ont insisté sur le fait 
que le CSS devrait se montrer plus proactif. Le projet d’avis sur le rôle des statistiques et de 
leur production en temps de crise sanitaire (avec extension à un contexte plus large) est 
considéré comme une très bonne initiative à cet égard. 
 
Le Conseil supérieur de Statistique peut également jouer un rôle dans la promotion de la 
communication entre toutes instances statistiques, dont les autorités statistiques 
régionales, et du flux d'informations correspondant. 
 

2. Le Bureau du CSS a pour tâche de diriger et d’organiser les travaux du CSS. Depuis la 
création de l’Institut interfédéral de Statistique (IIS), le Bureau n’a plus été 
convoqué, car il n'a plus de fonction autre que la préparation de la réunion plénière 
du CSS. Le secrétaire et le Président du CSS conviennent de l'ordre du jour de la 
réunion plénière. Si nécessaire ou opportun, le Bureau peut encore être convoqué. 
Tout membre du Bureau peut proposer une réunion s'il ou elle le juge utile (art. 12). 

 
3. Chaque membre du CSS a le droit de soumettre des propositions. Elles sont 

transmises au président et discutée lors de la réunion suivante (art. 10). Dans le 



cadre d'un rôle plus proactif du CSS, les membres sont encouragés à soumettre des 
propositions destinées à améliorer la qualité des statistiques publiques belges. Leur 
contribution sur la base de leur propre domaine de travail et d'expertise apporte une 
grande valeur ajoutée. Toutefois, les propositions ne doivent pas se limiter à leur 
propre domaine d'activité, mais peuvent aussi porter sur la production de toute 
statistique présentant un intérêt général.  
 

4. Les groupes de travail qui peuvent être mis en place pour étudier des sujets 
particuliers constituent un outil de travail important du CSS. Ils constituent un 
instrument important pour améliorer la qualité des statistiques existantes et 
répondre aux nouveaux besoins statistiques identifiés. 
 

5. Il est conseillé de fixer à l’avance les réunions du CSS sur base annuelle afin de 
garantir au maximum la présence de tous les membres. Si nécessaire, une réunion 
supplémentaire peut-être fixée à tout moment.  
 

6. Outre les réunions habituelles, il est bon de prévoir au moins un moment de 
réflexion par an, qui peut être inspirant pour la statistique publique belge.  Il peut 
prendre la forme d’un texte particulier qui est porté à l’attention des membres ou de 
l’invitation d’un expert belge ou étranger. 
 

7. Le Conseil supérieur de Statistique travaille en étroite collaboration avec l’Institut 
interfédéral de Statistique (IIS). L’IIS informe régulièrement le CSS de ses activités et 
peut demander un avis au CSS. L’IIS peut intégrer des représentants du Conseil 
supérieur de Statistique dans ses groupes de travail ou émettre des propositions de 
création de groupes de travail communs. 
 

8. Lors de sa désignation, chaque membre du CSS reçoit une farde de documentation 
reprenant la composition du CSS, un aperçu du système statistique belge et les 
textes légaux pertinents concernant la statistique publique belge.   

 


